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vu l'Lrticle 68 de la loi sur l'administration des communes, du 13 avril 1984,

IE DÉPARTEMENT DE L'INTERIEUR ET DE LA MOBILITE

DÉCIDE

La délibération du Conseil municipal de la Ville de Genève du 19 avril 2011,
ayant pour objet:

un crédit de 6 290 000 F destiné au renouvellement planifié des véhicules
lourds du Service d'incendie et de secours,

EST APPROUVEE.

La Conseiilère d'Etat
chargée du département

de l'intérieur et de la mobilité

Michèle KÛNZLER
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